
Aard van de constructie Bedrag in euro
(exclusief BTW)

inrichting champignonbedrijf (3) : 375 euro/m2

erfverharding : 25 euro/m2

educatief toegankelijk maken van het landbouwbedrijf voor een breder publiek
(onder meer hoevetoerisme) :

6.250 euro / slaapplaats of
maximaal 37.500 euro / ver-
blijfsentiteit bij maximaal
vier verblijfseenheden

(1) bedrag niet van toepassing voor een melkrobot. Investering is verantwoord vanaf een zeker quotum met
daaraan gekoppeld een minimum aantal koeien (orde 70).

(2) Voor de omschakeling naar groepshuisvesting geldt een maximumbedrag van 300 euro/dier.
(3) bedrag niet geldig bij mechanische pluk

Maximumprijzen voor overname van bedrijfsbekleding :

Aard overgenomen bedrijfsbekleding Bedrag in euro

navetten 200 euro/ha

werkelijk betaalde voorschotten aan teelten 750 euro/ha

voorraden 20.000 euro/bedrijf

Gezien om gevoegd te worden bij het ministerieel besluit van 16 juni 2006 tot wijziging van het ministerieel besluit
van 24 november 2000 betreffende steun aan de investeringen en aan de installatie in de landbouw.

Brussel, 16 juni 2006.

De Vlaamse minister van Institutionele Hervormingen, Landbouw, Zeevisserij en Plattelandsbeleid,
Y. LETERME

TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2006/36278]F. 2006 — 3226

16 JUIN 2006. — Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du 24 novembre 2000
concernant les aides aux investissements et à l’installation dans l’agriculture

Le Ministre flamand des Réformes institutionnelles, de l’Agriculture, de la Pêche en Mer et de la Ruralité,

Vu le décret du 22 décembre 1993 contenant diverses mesures d’accompagnement du budget 1994, notamment
l’article 12, modifié par le décret du 24 décembre 2004;

Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 24 novembre 2000 concernant les aides aux investissements et à
l’installation dans l’agriculture, modifié par les arrêtés du Gouvernement flamand des 19 mars 2004, 14 juillet 2004 et
3 décembre 2004;

Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 27 juillet 2004 fixant les attributions des membres du Gouvernement
flamand, modifié par l’arrêté du Gouvernement flamand du 15 octobre 2004;

Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 2000 concernant les aides aux investissements et à l’installation dans
l’agriculture, modifié par les arrêtés des 2 mai 2001, 12 septembre 2001, 6 septembre 2002, 4 septembre 2003,
19 mars 2004, 14 juillet 2004, 13 décembre 2004 en 16 juin 2006;

Vu l’avis 40.287/3 du Conseil d’Etat, donné le 9 mai 2006, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois
coordonnées sur le Conseil d’Etat,

Arrête :

Article 1er. A l’article 16 de l’arrêté ministériel du 24 novembre 2000 concernant les aides aux investissements et
à l’installation dans l’agriculture, modifié par l’arrêté ministériel du 13 décembre 2004, l’alinéa deux est abrogé.

Art. 2. Les annexes 4 et 5 de l’arrêté ministériel du 24 novembre 2000 concernant les aides aux investissements et
à l’installation dans l’agriculture, modifié par l’arrêté ministériel du 19 mars 2004, sont respectivement remplacés par
les annexes I et II du présent arrêté.

Bruxelles, le 16 juin 2006.

Y. LETERME
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ANNEXE II :

ANNEXE V : Prix maximums pour investissements (hors TVA)
(article 17 de l’arrêté ministériel du 24 novembre 2000

concernant les aides aux investissements et à l’installation dans l’agriculture)

Nature de la construction Montant en euros
(hors TVA)

Etables de bétail laitier (à l’exclusion de l’installation de traite, de l’espace pour le
jeune bétail et du stockage de paille) :

— boxes standards : 3250 euros/vache

— étable partiellement paillée : 4000 euros/vache

Installations de traite :

— lactoduc : 500 euros/vache

— salle de traite (1) : 800 euros/vache

Etables pour vaches allaitantes (sans stockage de paille) 2500 euros/vache

Etables pour bétail de boucherie : 2150 euros/animal

Etables pour jeune bétail : 1350 euros/animal

Etables pour veaux de boucherie (2) : 750 euros/animal

Porcheries d’élevage (y compris entrepôt de lisier et coûts supplémentaires pour
réduction des émissions d’ammoniac) : 2750 euros/truie

Porcheries d’engraissement (y compris entrepôt de lisier et coûts supplémentaires
pour réduction des émissions d’ammoniac) : 400 euros/place

Etables pour moutons (à l’exclusion de l’installation de traite) : 325 euros/place

Etables pour chèvres (y compris l’installation de traite) : 600 euros/place

Etables pour volaille :

— étables pour poules pondeuses (cages et réduction des émissions d’ammoniac) : 25 euros/poulet

— étables pour poules pondeuses (volières et réduction des émissions d’ammoniac) : 28 euros/poulet

— étables pour poulardes (avec réduction des émissions d’ammoniac) : 13 euros/poularde

Etables pour chevaux :

— étables pourvues de boxes et équipement : 285 euros/m2

— piste : 180 euros/m2

Etables pour lapins :

— étables pour lapines mères 7,5 euros/lapine mère

— étables pour lapins de boucherie 4 euros/lapin de boucherie

Hangars :

— hangar fermé (sol poli, isolé, portails) : 250 euros/m2

— hangar pour pommes de terre (équipé à l’intérieur) : 200 euros/m2

— hangar pour chicons (sans installation d’hydroculture) : 200 euros/m2
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Nature de la construction Montant en euros
(hors TVA)

— hangar pour fruits (sans frigo) : 200 euros/m2

Serres pour culture légumière :

— serres, légèrement chauffées : 55 euros/m2

— serres, fortement chauffées et pourvues d’équipements permettant des économies
d’énergie : 100 euros/m2

Serres pour culture ornementale :

— serres, légèrement chauffés : 75 euros/m2

— serres, fortement chauffés et pourvues d’équipements permettant des économies
d’énergie et des tablettes : 150 euros/m2

Equipement d’un hangar pour chicons aux fins d’hydroculture : 30.000 euros/ha forcerie

Equipement d’une champignonnière (3) : 375 euros/m2

Revêtement de la cour : 25 euros/m2

Rendre l’exploitation agricole accessible sur le plan éducatif à un grand public (entre
autres tourisme à la ferme) :

6.250 euros/par unité
d’hébergement ou au maxi-
mum 37.500 euros/entité
d’hébergement avec au
maximum quatre unités de
séjour

(1) montant non applicable au robot laitier. L’investissement est justifié à partir d’un quota déterminé lié à un
nombre minimum de vaches (ordre 70).

(2) Pour la reconversion en hébergement en groupe, un montant maximum de 300 euros par tête est prévu.

(3) montant non valable en cas de cueillette mécanique.

Prix maximums pour reprise d’équipement d’exploitation:

Nature de l’équipement repris Montant en euros

Arrière-engrais 200 euros/ha

Avances effectivement payées aux cultures 750 euros/ha

Stocks 20.000 euro/exploitation

Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 16 juin 2006 modifiant l’arrêté ministériel du 24 novembre 2000 concernant
les aides aux investissements et à l’installation dans l’agriculture.

Bruxelles, le 16 juin 2006.

Le Ministre flamand des Réformes institutionnelles, de l’Agriculture, de la Pêche en mer et de la Ruralité,

Y. LETERME

42427BELGISCH STAATSBLAD — 25.08.2006 − Ed. 2 — MONITEUR BELGE


